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Il ne faut pas restreindre ni supprimer l’aide médicale d’État (AME)

State Medical Assistance for Undocumented Immigrants Must Not Be Restricted or Abolished
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La menace de suppression ou de restriction de l’aide médi-
cale d’État (AME) est une fois de plus brandie dans l’es-
pace public et politique à l’occasion de l’examen du projet
de loi Asile et immigration. Cette mesure a été votée et
introduite dans le projet de loi par le Sénat le 7 novembre
dernier. Si elle était confirmée à l’Assemblée nationale,
cela limiterait considérablement l’accès aux soins des
étrangers en situation irrégulière, une population pourtant
déjà particulièrement vulnérable et éloignée du soin. Cela
aurait alors pour conséquence l’aggravation de leur état de
santé et reporterait inévitablement les soins plus complexes
et plus coûteux sur le système hospitalier public et sur les
services d’urgence. Cette mesure s’inscrirait en totale
contradiction avec les principes de droits à la protection
de la santé et à l’accès aux soins pour toutes et tous sur le
territoire français et européen, et irait à l’encontre des
objectifs affichés de santé publique et de réduction des
dépenses publiques [1,2].

L’AME qui est régulièrement prise pour cible est une nou-
velle fois sous le feu des critiques mêlant politiques de santé
et politiques migratoires. La restriction du périmètre de
l’AME ou sa suppression aurait des effets collatéraux
majeurs pour les structures d’urgence déjà particulièrement
sollicitées. Il apparaît ainsi nécessaire d’apporter quelques
éléments d’éclairage et d’alerter sur les risques encourus
par les patients d’une part et par la collectivité d’autre part.

Dispositif

En France, l’accès aux soins des étrangers en situation irré-
gulière est principalement garanti grâce à l’AME de droit
commun. Ce dispositif de protection sociale concernait,
en 2022, 415 000 bénéficiaires (0,6 % de la population habi-
tant en France) pour un budget estimé à environ un milliard
d’euros, soit moins de 0,5 % des dépenses totales de santé
[3]. L’AME permet aux étrangers n’ayant pas ou plus de titre
de séjour valide de bénéficier d’une prise en charge de leurs
soins, en ville et à l’hôpital, dans la limite des tarifs de la
sécurité sociale avec un panier de soins assez large. Ce dis-
positif ne peut être attribué que si le patient fait la preuve
d’une résidence stable sur le territoire français depuis au
moins trois mois et sous condition de ressource [4].

L’AME est attribuée pour une durée d’un an et les démar-
ches doivent être renouvelées annuellement, ce qui comple-
xifie largement le parcours. Certains soins et traitements non
urgents ne sont que peu ou pas pris en charge (soins dentai-
res, optiques), et d’autres nécessitent des démarches complé-
mentaires et l’établissement d’une autorisation préalable
soumise à une exigence de durée de résidence prolongée
(cataracte, prothèse de genou…).

Il s’agit d’un dispositif mal connu et difficile d’accès pour
les étrangers en situation irrégulière [5]. Il contribue à la
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santé individuelle et collective en France, mais est pourtant
régulièrement suspecté, à tort, d’être un facteur déterminant
des parcours migratoires et un poste de dépense trop impor-
tant. Pourtant, les travaux démographiques et épidémiolo-
giques s’étant concentrés sur les motifs de migration rappor-
tent que la migration pour seule raison de santé ne concerne
en réalité qu’une frange marginale des immigrants en situa-
tion irrégulière [6,7]. De surcroît, on estime que la moitié des
étrangers éligibles à l’AME n’y ont pas recours durant leur
première année en France. Cela concerne encore 35 % des
étrangers cinq ans après leur arrivée, y compris parmi ceux
atteints de maladies chroniques qui devraient pourtant béné-
ficier d’un suivi médical régulier et de traitements adaptés
[8]. Ces données vont à l’encontre des critiques non docu-
mentées contre l’AME en tant que dispositif incitant à la
migration ou à la pérennisation des étrangers sur le territoire.

Lorsque les étrangers en situation irrégulière ne remplis-
sent pas les conditions d’éligibilité à l’AME et s’ils ont néces-
sité des soins, ils peuvent bénéficier du dispositif « Soins
urgents et vitaux (SUV) ». Ce dispositif permet la prise en
charge par l’assurance maladie de soins urgents à toute per-
sonne étrangère ne bénéficiant d’aucun autre mode de protec-
tion sociale et n’étant pas admise au titre de l’AME. Ce dis-
positif concerne notamment « les soins dont l’absence
mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à une
altération grave et durable de l’état de santé de la personne
ou de l’enfant à naître », les soins concernant les femmes
enceintes et les nouveau-nés ainsi que ceux destinés à éviter
la propagation d’une maladie à l’entourage ou la collectivité
[4]. Ce dispositif permet aux établissements de santé d’impu-
ter les frais liés à ces prises en charge à l’assurance maladie
plutôt que de les conserver en créances non recouvertes. Il ne
s’agit pas d’une aide ou d’une protection sociale, mais d’un
dispositif comptable que l’établissement sollicite pour un
séjour et des soins précis et qui, en 2022, représentait 70 mil-
lions d’euros, soit 0,02 % des dépenses totales de santé [3].

État de santé et recours aux soins
des étrangers en situation irrégulière

Les étrangers en situation irrégulière, du fait notamment
d’un biais de sélection par la migration (healthy migrant
effect), arrivent en France plutôt en bonne santé, mais leurs
conditions de vie et de travail précaires, majorées par l’iso-
lement social qu’ils subissent, les exposent au fur et à mesure
du temps à des risques de santé importants (maladies chro-
niques, transmissibles, psychiques, traumatologie, périnata-
lité complexe et risque accru de décès maternel) [9–12]. En
cas de besoin de santé, leur faible littératie en santé, leur
méconnaissance du système de santé et des dispositifs admi-
nistratifs dont ils pourraient bénéficier et parfois leurs crain-
tes d’être dénoncés les amènent à retarder leurs recours aux

soins, à rechercher des alternatives et à s’orienter parfois
bien plus tard vers les services d’urgence [5].

L’AME participe ainsi à l’amélioration de la trajectoire et
du parcours de soins des étrangers en situation irrégulière.
Parmi eux, le recours à l’AME est associé à une augmentation
du recours aux soins de ville plutôt qu’aux services d’urgen-
ces ou aux associations [13]. D’autres travaux mettent en évi-
dence des profils de consommation de soins similaires entre
les bénéficiaires de l’AME et les ménages à faibles revenus
bénéficiant d’une couverture sociale proche [14]. Ainsi, le
recours à l’AME semble être un dispositif permettant l’utili-
sation rationnelle du système de santé pour une population
particulièrement vulnérable et son intégration dans le système
de soins. L’introduction de nouvelles entraves à l’accès aux
soins ne ferait que fragiliser et déstructurer ces parcours.

Restriction de l’AME et augmentation
du recours aux urgences

Dans la population générale, un faible niveau de protection
sociale est associé à une augmentation du renoncement aux
soins, à la rupture de suivi ou de traitements de maladies chro-
niques, à la survenue de complications, à une augmentation du
recours aux soins d’urgence et in fine à la nécessité de soins
hospitaliers complexes et plus coûteux [15–22]. En Espagne,
la suppression du dispositif de protection sociale des étrangers
en situation irrégulière a été associée à une augmentation de
leur taux de mortalité, à l’augmentation de l’incidence de cer-
taines maladies infectieuses et à un recours accru aux services
d’urgence [23–25]. Ces résultats ont notamment mené à la
réinstauration d’un dispositif de protection sociale pour cette
population. De lamême façon aux États-Unis, au titre du béné-
fice collectif et de l’utilisation rationnelle du système de santé,
certains médecins plaident pour l’élargissement du périmètre
de la protection sociale et de la prise en charge médicale pro-
posées aux étrangers en situation irrégulière [26].

En supprimant l’AME et en limitant leur accès aux soins,
le législateur accentuerait le renoncement aux soins d’une
population déjà précaire, augmentant les retards au diagnos-
tic et aux traitements. Le projet de restriction de l’AME ou
de sa transformation en « aide médicale d’urgence » aurait
un impact majeur sur l’état de santé de ces personnes et loin
de limiter les dépenses, il reporterait sur l’hôpital public et
sur les services d’urgence en particulier le poids de ces déci-
sions politiques très éloignées de la réalité. En France, les
résultats préliminaires d’une étude médicoéconomique por-
tant sur les séjours hospitaliers des étrangers en situation
irrégulière en France depuis 2011 semblent indiquer que le
surcoût d’un séjour est nettement plus important lorsqu’il est
fait au titre du dispositif SUV par rapport à l’AME à motif
d’hospitalisation équivalent (https://www.sciencespo.fr/
liepp/fr/content/acces-aux-soins-des-populations-precaires.
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html). Si les services d’urgence ont aussi pour rôle celui de
filet de sécurité pour certaines populations particulièrement
précaires, il est impératif de préserver les dispositifs qui per-
mettent aux patients d’être pris en charge correctement en
dehors de l’urgence dans un parcours de soins adapté per-
mettant l’accès aux soins de prévention et de suivi.

Il est indispensable d’éviter les confusions entre politi-
ques de santé et politiques migratoires, de favoriser l’amé-
lioration de l’accès aux soins de prévention et de suivi des
étrangers en situation irrégulière et de s’opposer aux réduc-
tions aveugles de leurs droits à l’accès aux soins au détri-
ment de leur état de santé et du système hospitalier public
déjà fragilisé par les crises successives. Ce sont des mesures
de bon sens, soutenues par les données des sciences médica-
les, économiques et sociales, et qui s’intègrent dans les droits
de l’Homme et le Serment d’Hippocrate que tous les méde-
cins ont prononcé un jour [27].

Liens d’intérêts : les auteurs déclarent ne pas avoir de lien
d’intérêt.
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